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Compte rendu entrevue Mr le Maire de Vernouillet, Pascal Collado 
et Sandrine Legentil pour l’ASL Domaine des Lys 
en présence de Brian Merz – Chargé de Mission 

29 avril 2023 
 
 
 
COLLÈGE EMILE ZOLA: SORTIE DES COLLÉGIENS ; PASSAGE DANS LE DOMAINE AVEC EN 
PRIME DÉGRADATION DIVERSES, TAGS, JETS DE PIERRE, PÉTARDS, DÉTRITUS, ...) 
RODÉO MOTO ET BANDES RIVALES QUI SE RETROUVENT DANS LE DOMAINE 
RÉPONSE : 
D’APRES MR LE MAIRE IL NE DOIT PLUS Y AVOIR DE PROBLEMES RECENTS (MOINS DE 2 
MOIS) CAR UNE DEMARCHE A ETE FAIRE AUPRES DU COLLEGE ET DE SA PRINCIPALE AVEC 
LA POLICE MUNICIPALE. 
SI DES INCIDENTS SE REPRODUISAIENT, IL CONVIENT D’INFORMER DIRECTEMENT MR LE 
MAIRE. 
 
CAMÉRA DE SÉCURITÉ / TÉLÉSURVEILLANCE  
RÉPONSE : 
UNE DEUXIEME VAGUE D’INSTALLATION VA AVOIR LIEU MAIS IL N’Y AURA TOUJOURS RIEN 
DANS LE DOMAINE, SEULS LES ACCES A LA VILLE ET LES AXES PRINCIPAUX SONT 
COUVERTS. 
PAR AILLEURS, IL N’Y A AUCUNE EXPLOITATION EN TEMPS REEL DE CES VIDEOS (AUCUN 
SERVICE DE SURVEILLANCE MUNICIPAL N’EXISTE). 
 
ETAT DES ROUTES DANS LE DOMAINE (NIDS DE POULE, ...) ET DES TROTTOIRS 
RÉPONSE : 
MR LE MAIRE A DE NOUVEAU AFFIRME QUE NOUS ETIONS BIEN LOTIS PAR RAPPORT A 
CERTAINS SECTEURS / QUARTIERS DE LA VILLE ; LA RENOVATION DES ROUTES EST DU 
RESSORT DE GPSEO 
LES RIVERAINS SONT INVITES A SIGNALER LES NIDS DE POULE AUPRES DU BUREAU DE 
L’ASL QUI CENTRALISERA POUR REMONTER LES INFORMATIONS ET DEMANDER 
REPARATION AUPRES DE LA MAIRIE ET GPSEO. 
 
ENTRETIEN DES ESPACES VERTS, PROPRETE DE L’ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
RÉPONSE : 
AU 1ER JANVIER 2024, LA COMMUNE DE VERNOUILLET RECUPERE LA GESTION DE LA 
PROPRETE DE L’ESPACE PUBLIC ; LA PROBLEMATIQUE SOULEVEE SERA DONC RESOLUE 
EN 2024. 
 
ECLAIRAGE DANS LE DOMAINE  
RÉPONSE : 
L’INDICATION DU CHANGEMENT DES ECLAIRAGES A ETE RENOUVELEE PAR MR LE MAIRE ; 
CECI AURA LIEU TRES CERTAINEMENT EN 2024. 
 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
MISE EN SENS UNIQUE DE L’AVENUE DE LA CHATAIGNERAIE (INFORMATION DU 
VERNOLITAIN D’AVRIL PAGE 11 SANS AUCUNE PRECISION SUR LE SENS RETENU). 
RÉPONSE : 
MR LE MAIRE N’A PAS SOUVENIR EXACT DE CETTE DECISION MAIS C’EST CERTAINEMENT 
UNE DEMANDE EXPRIMEE LORS DES ASSISES DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION. 
UNE DEMANDE DE PRECISION EST ENVOYEE A MR LE MAIRE ET SON ADJOINTE EN CHARGE 
DE CETTE QUESTION. 
LES RIVERAINS DE L’AVENUE QUI SERAIENT OPPOSES A CETTE DECISION SONT PRIES DE 
SE MANIFESTER AUPRES DES MEMBRES DU BUREAU DE L’ASL. 
POUR MEMOIRE CETTE MISE EN SENS UNIQUE DOIT INTERVENIR AU 1ER JUILLET 2023. 
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HAUSSE DES IMPOTS FONCIERS 
REPONSE : 
IL N’Y A PAS DE HAUSSE DES IMPOTS, SEULE LA BASE D’IMPOSITION A ETE AUGMENTEE DE 
7% ; CETTE AUGMENTATION N’EST PAS DU FAIT DE LA MAIRIE MAIS UNIQUEMENT DE L’ETAT 
CAR CETTE BASE EST ANNEXEE SUR L’INFLATION (??). 
CETTE HAUSSE NE RAPPORTERA QUE 300 K€ DE PLUS EN 2023 A LA COMMUNE ET MR LE 
MAIRE NE SAIT PAS COMMENT IL FERA POUR REGLER LA FACTURE DE 700 K€ D’ENERGIE A 
VENIR. 
LA COMMUNE DE VERNOUILLET AVAIT SEMBLE-T-IL SOUSCRIT UN CONTRAT ELECTRICITE 
AUPRES DE TOTAL ENERGIE ; CE CONTRAT AURA ETE RESILIE DE JUSTESSE POUR EVITER 
UNE HAUSSE X 100 DE LA FACTURE ENERGIE ET LA LIMITER AINSI A X 4 (??). 
 
 
 

***************** 
 
 
 
 

LA	PETITION	SIGNEE	PAR	39	COPROPRIETAIRES	A	ETE	REMISE	EN	MAINS	
PROPRES	A	MR	LE	MAIRE	EN	FIN	D’ENTRETIEN	

	
REPONSE	:	
ü sur	les	impôts	il	n’est	pas	d’accord	;	il	n’a	pas	augmenté	les	impôts	ce	n’est	pas	de	son	

fait.	
ü Sur	les	2	autres	points,	état	des	routes	et	propreté	du	cadre	de	vie,	il	a	répondu	que	

ce	sera	réglé	en	2024		


